
Parc amazonien de Guyane
Objectif 03-2: Mettre en oeuvre une politique d'accueil du

public adaptée
[...]

Mesure coeur CIII-2-1 Concevoir et mettre en oeuvre en concertation avec les
communes et communautés autochtones et locales une politique et des règles
d’accès à la zone de coeur

Il s’agit ici de s’assurer des souhaits locaux et de juger de la compatibilité d’ouvrir certains
sites en zone de coeur avec les modes de vie et les pratiques locales.

Rôle de l’EPPAG : pilote
Partenaires identifiés : communes, populations locales, représentants des autorités
coutumières, professionnels du tourisme.
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